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 n° 285 085 du 20 février 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. UFITEYEZU 
Avenue Broustin 37 
1090 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 25 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 septembre 2021. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 21 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 31 janvier 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. UFITEYEZU, avocat, et S. 
ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. L’acte attaqué 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité burundaise, d’origine ethnique hutu et de religion 
catholique. Vous êtes né le [&] à Bujumbura au Burundi. Vous êtes célibataire, sans enfants. Vous avez 

été scolarisé jusqu’en troisième primaire. Vous exerciez la profession de cordonnier, dans votre pays. 

Avant de quitter le Burundi pour la Belgique, vous résidiez à Nyakabiga 3, 6ème avenue, numéro 2, avec 

le fils de votre soeur, R.J., et un domestique. Vos parents sont tous les deux décédés en 1995.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
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En 2010, vous adhérez au parti d’opposition MSD à Bujumbura. Vous lui versez une cotisation et 
participez à ses réunions à partir de novembre 2010, quand vous en avez le temps. En 2016, vous vous 

rendez aux Pays-Bas pour assister au mariage de votre cousin M., J. Vous sachant recherché au Burundi, 

vous décidez de rester au Pays-Bas et vous y introduisez une demande de protection internationale en 

août 2016. Cette dernière vous est refusée. Au cours de votre séjour en Hollande, vous participez aux 

activités de la section hollandaise du MSD et de la société civile burundaise.  

 

En juillet 2018, vous décidez de rentrer au Burundi par vos propres moyens, en utilisant un passeport 

guinéen au moyen duquel vous voyagez jusqu’en Ouganda, puis prenez un bus vers le Burundi. Vous 
vous y réfugiez à Bujumbura rural, commune Nyabiraba, lieu de naissance de votre père, avec l’intention 
d’intégrer le groupe combattant Red-Tabara.  

 

Le 05.10.2018, la police vient vous arrêter et vous emmène dans les locaux de la Documentation. Les 

autorités burundaises vous reprochent d’avoir été aux Pays-Bas rencontrer des opposants et des rebelles. 

Elles vous accusent de collaborer avec le groupe rebelle Red Tabara. Elles vous reprochent également 

d’avoir contribué à brûler vif un Imborenakure lors des manifestations contre le troisième mandat de Pierre 
Nkurunziza en 2015 et vous somment de dénoncer les autres auteurs de cet assassinat. Vous êtes 

maintenu en détention pendant une semaine, au cours de laquelle vous subissez des tortures. Vous 

parvenez à vous évader grâce à l’aide d’un policier qui vous est reconnaissant d’avoir un jour recousu ses 
chaussures.  

 

Vous décidez ensuite de quitter à nouveau le Burundi. Le 07.11.2018, vous vous rendez au Rwanda en 

voiture. Vous y restez jusqu’au 27.11.2018, date à laquelle vous prenez un vol en direction de la Belgique, 
où, après une escale à Addis-Abeba en Ethiopie, vous arrivez le 28.11.2018. Vous introduisez votre 

demande de protection internationale le 14.12.2018.  

 

Vous adhérez à la section belge du parti MSD en février 2019.  

 

A l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants : carte d’identité ; laissez-passer ; 

Demande d’adhésion au MSD, Section Belgique ; Attestation du MSD, Section Belgique ; Rapport 

médical.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné 
qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments 
suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au 
sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le CGRA estime, en outre, qu’il n’existe pas de 
motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles 

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour dans 
votre pays d’origine.  
 

Ainsi, vous déclarez craindre un retour au Burundi en raison des problèmes que vous y a valu votre retour 

en 2018, car vous y êtes assimilé à un opposant, voire à un rebelle.  

 

Cependant, plusieurs éléments remettent en cause le bien-fondé de votre crainte. En effet, le 

CGRA n’est convaincu, ni de votre retour au Burundi en 2018, ni de votre militantisme politique, 

ni, partant, des problèmes que ces derniers vous auraient valus ou pourraient vous valoir en cas 

de retour au Burundi .  

 

Premièrement, le CGRA ne peut se convaincre de votre retour au Burundi en 2018 et, partant, des 

problèmes que vous dites y avoir rencontrés. De fait, force est de constater l’incohérence et 
l’invraisemblance de vos déclarations concernant votre voyage de retour et votre séjour allégué au 
Burundi, ainsi que les circonstances de votre fuite alléguée, en 2018.  
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Primo, il est profondément incohérent et invraisemblable qu’alors que vous auriez pris mille précautions 
pour éviter de vous faire reconnaître par vos autorités lors de votre retour au Burundi, vous sachant 

recherché, et alors que vous vous apprêtez à rejoindre un groupement rebelle, vous entamiez des 

démarches auprès des autorités burundaises pour obtenir une carte d’identité et que celles-ci vous la 

délivreraient, sans autre forme de procès (NEP, p.20 ; pp.22-23). De surcroît, outre les circonstances peu 

crédibles d'obtention de votre carte d'identité au Burundi, l’authenticité de ce document, que vous 
présentez au CGRA pour preuve de votre retour au Burundi en 2018 (cf. farde verte), est hautement 

discutable. En effet, comme souligné lors de votre entretien, la photo y est floue et les champs à remplir, 

de travers (NEP, p.20). Au vu de ces éléments et de la contrefaçon aisée de documents d’identités 
burundais (cf. Refworld, « Burundi : information sur la fréquence de la fraude en matière de documents 

d’identité (&) », 2014, pp. 4-5), le CGRA ne peut voir dans cette carte d’identité un document authentique.  
 

Secundo, il n’est, de même, ni cohérent, ni plausible qu’alors que vous viendriez de vous évader de la 
Documentation et que vous seriez recherché par vos autorités, vous vous lanciez personnellement dans 

la vente de votre terrain à Bujumbura mairie, geste qui ne peut manquer de se savoir, afin de financer 

votre voyage (NEP, p.25).  

 

Tertio, force est de constater l’incohérence de vos propos concernant les raisons de votre retour au 
Burundi. Ainsi, vous dites êtes retourné dans votre pays en 2018, avec l’intention d’y intégrer le groupe 
combattant Red Tabara (NEP, p.23). Or, d’une part, ce dernier étant basé non pas au Burundi, mais au 

au Congo, à l’époque que vous mentionnez (cf. COI Focus « Burundi. Situation sécuritaire », 19.11.2020, 
pp.15-16, dans la farde bleue), il ne fait aucun sens que vous retourniez dans votre pays, où, de surcroît, 

vous seriez déjà dans le collimateur de vos autorités, au lieu de vous rendre directement sur les lieux de 

regroupement des combattants que vous affirmez avoir voulu rejoindre. Confronté à cette incohérence, 

vous répondez que vous avez été vous cacher dans les collines car on vous recherchait (NEP, p.23), ce 

qui est sans lien avec l’incohérence soulevée et, dès lors, ajoute à cette dernière. D’autre part, vos 
déclarations concernant votre volonté de rejoindre la rébellion, c’est-àdire l’opposition radicale, armée, ne 

correspondent pas avec le profil de sympathisant quasi-inactif de l’opposition que vous dressez par 
ailleurs de vous-mêmes, s’agissant de vos activités politiques alléguées au Burundi avant votre départ en 
2016, ou aux Pays-Bas, avant votre retour allégué au Burundi en 2018 (NEP, pp.12-13 ; p.19).  

 

Quarto, la somme de 1000 euros que vous auriez payée pour obtenir un faux passeport, un visa et un 

billet d’avion afin de retourner au Burundi, n’est absolument pas plausible (Notes de l’entretien personnel 

(ci-après NEP), pp.17-18). Votre explication à ce sujet, consistant à dire que de vagues connaissances 

rencontrées dans un centre d’accueil voulaient vous aider, ne l’est pas davantage (NEP, p.18). Quinto, il 

n’est pas cohérent d’affirmer aux autorités néerlandaises, qu’il est plus prudent de traverser les frontières 
burundaises par voie aérienne (Procédure NL, Rapport Nader Gehoor, 04.10.2016, p.19) puis d’affirmer 
le contraire aux autorités belges, auxquelles vous expliquez avoir jugé plus prudent de suivre les 

trajectoires terrestres (NEP, p.17 ; p.24 ; Déclaration OE, Encadré 31), que d’utiliser les voies aériennes 
(NEP, p.20).  

 

Sexto, le CGRA note dans votre récit la divergence suivante, à propos de votre départ du Burundi. A 

l’Office des Etrangers, vous déclarez avoir été aidé par un passeur du nom de Souki, d’origine congolaise, 
pour fuir le Burundi en 2018 (Déclaration OE, Encadré 30). En revanche, au CGRA, vous indiquez que 

Souki Karara a été votre identité d’emprunt, ougandaise, pour quitter le Burundi (NEP, p.24). L’usage du 
même nom pour qualifier votre passeur et votre identité d’emprunt, renvoie à un récit maladroitement 
appris, dont vous confondez les noms, confusion qui contribue à rendre votre récit non crédible.  

 

Les nombreuses incohérences et invraisemblances relevées dans le récit de votre retour allégué au 

Burundi, ainsi que l’absence de tout document probant permettant d’étayer vos affirmations à ce sujet, 
empêchent le CGRA d’accorder foi à vos déclarations.  
 

Deuxièmement, le CGRA ne peut se convaincre de votre militantisme politique et, partant, des problèmes 

que ce dernier vous aurait valu ou pourrait vous valoir en cas de retour au Burundi. Primo,Il ressort de la 

comparaison entre les déclarations que vous avez effectuées aux autorités néerlandaises, d’une part, et 
aux autorités belges, d’autre part, des divergences, voire des contradictions telles qu’il est impossible 
d’accorder le moindre crédit à vos allégations concernant votre militantisme politique. D’abord, tandis 
qu’aux autorités belges, vous déclarez être affilié au MSD, au Burundi, depuis 2010, et avoir rencontré 

des problèmes en raison de cette affiliation dans votre pays, problèmes figurant au nombre de ceux qui 

vous auraient conduit à demander la protection internationale aux Pays-Bas (NEP, pp. 19-20), aux 

autorités néerlandaises, vous n’avez fait aucune allusion à votre appartenance au MSD et aux problèmes 
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que celle-ci vous aurait valu, ce, alors que la question « Avez-vous jamais eu des problèmes en raison de 

vos convictions politiques ou d’activités politiques que vous auriez menées ? », vous a été clairement 
posée. A cette question, vous répondez, très clairement : « Non » (cf. Procédure NL, Rapport Nader 

Gehoor, 04.10.2016, p.6/27, dans la farde bleue).  

 

Ensuite, soulignons qu’en Belgique, vous ne faites spontanément mention d’aucun des problèmes que 
vous avez invoqués pour demander la protection internationale aux Pays-Bas. Votre demande aux 

autorités néerlandaises était basée, d’une part, sur le fait qu’en 2016, vous auriez été accusé à tort par 

les autorités burundaises de diffuser des nouvelles radiophoniques concernant des cadavres trouvés sur 

votre parcelle ; ainsi que d’avoir fourni un abri à des opposants recherchés. D’autre part votre demande 
était basée sur votre intersexualité (cf. Procédure NL, Uitspraak, 28.06.2018, pp.1-2, dans la farde bleue). 

Or, vous ne faites mention aux autorités belges d’aucun de ces faits. En revanche, aux autorités belges, 
vous affirmez avoir fui le Burundi en 2016, car vous y étiez recherché en raison de votre participation aux 

manifestations contre le troisième mandat de Pierre Nkurunziza (NEP, p.15 ; p.22). A contrario, 

cependant, vous avez affirmé aux autorités néerlandaises n’avoir jamais pris part à ces manifestations 
(cf. Procédure NL, Rapport Nader Gehoor, 04.10.2016, p.15/27, dans la farde bleue).  

 

Secundo, force est de constater que vos déclarations aux autorités belges sont, elles aussi, 

contradictoires. Ainsi, à l’Office des Etrangers, vous déclarez avoir adhéré au MSD en 2010, mais n’avoir 
jamais participé aux activités de ce parti au Burundi (Questionnaire CGRA, p.14). A contrario, au CGRA, 

vous affirmez avoir participé à diverses réunions du MSD, depuis 2010 jusqu’à une date proche de votre 
départ en 2016, et avoir d’ailleurs obtenu votre carte du parti à l’occasion de l’une de ces réunions (NEP, 
pp.13-14).  

 

Tertio, vos déclarations concernant les problèmes politiques qui vous auraient valus d’être alors 
activement recherché par vos autorités en 2016, sont contredites par vos déclarations selon lesquelles 

vous auriez obtenu un passeport auprès de ces dernières en mai 2016, simplement en le leur demandant, 

et auriez ensuite pu quitter le pays sans encombre (NEP, pp.25-26). Cette contradiction avait déjà été 

relevée par les autorités néerlandaises auxquelles vous n’avez pas non plus été en mesure de répondre 
de façon convaincante (Procédure NL, Voornemen, 12.01.2018, pp.5-6, dans la farde bleue).  

 

Les divergences, incohérences et contradictions relevées ci-dessus concernent des éléments essentiels 

de votre récit, à savoir vos activités politiques et les problèmes que vous avez rencontrés avec vos 

autorités dans votre pays. Elles sont d’une ampleur telle qu’elle rendent impossible d’accorder foi au 
moindre de vos propos.  

 

Quarto, de même que le CGRA ne peut croire que vous ayez été militant du MSD au Burundi, le CGRA 

ne peut croire que vous soyez un militant du MSD en Belgique. D’abord, l’absence de crédibilité de vos 
propos concernant votre affiliation au MSD au Burundi (cf. supra) entame fortement la crédibilité que l’on 
peut accorder à vos déclarations concernant votre engagement auprès du MSD en Belgique. Ensuite, 

vous produisez, pour seule preuve de votre militantisme en Belgique, une demande d’adhésion et une 
copie d’attestation. Lorsque l’original de cette dernière vous est demandé, vous indiquez que le document 
présenté vous a été envoyé par e-mail et que vous ne savez pas comment le MSD travaille (NEP, p.19). 

Par ailleurs, lorsqu’il vous est demandé d’expliquer l’apparente incongruité de votre demande d’affiliation 
en Belgique, puisque vous étiez déjà enregistré comme membre à Bujumbura, vous répondez que vous 

ignorez le fonctionnement des registres du MSD (idem). Une telle inconsistance n’est pas de nature à 
convaincre le CGRA de l’authenticité de l’attestation que vous présentez, ni de la réalité de votre 
engagement au sein de la section belge du MSD.  

 

L’inconsistance de vos propos concernant votre implication au sein du MSD, section Belgique, ainsi que 
l’authenticité discutable du document que vous présentez pour attester de cette dernière, empêchent le 

CGRA de se convaincre de celle-ci.  

 

Troisièmement, il convient d’analyser le risque que vous pourriez encourir en tant que frère du journaliste 
J- M.B. (CG: 19/12357; SP: 8.790.307), reconnu réfugié en Belgique. A cet égard, le CGRA ne peut se 

convaincre du lien fraternel qui vous unirait au journaliste J-M. B. De fait, primo, vous ignorez le nom de 

son épouse et de ses enfants adoptifs, alors que vous affirmez avoir vécu avec ces derniers au domicile 

familial en 2013 et 2014, avant son départ du pays (NEP, p.4 ; pp.8-9 ; p.10) et alors que, selon les propos 

de votre frère allégué, ses enfants adoptifs sont les enfants de sa soeur, donc de la vôtre, décédée en 

2011 (cf. procédure NL de J-M.B., Rapport Eerste Gehoor, p.5, dans la farde bleue). Il n’est donc pas 
plausible que vous ne connaissiez pas les noms de ces membres de votre famille proche alléguée. Votre 
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ignorance à ce sujet conduit, dès lors, le CGRA à douter qu’il s’agisse de votre famille nucléaire. Secundo, 

tandis que Jean- Marie Bukuru indique que ses enfants adoptifs sont les enfants biologiques d’une soeur 
décédée (cf. supra), vous indiquez que la mère de ces enfants est votre soeur encore en vie, Y.M. (NEP, 

p.6). Cette contradiction entre vos propos et ceux de votre frère allégué, augmente encore le doute du 

CGRA concernant votre lien de parenté allégué avec J-M.B.. Tertio, vous vous montrez incapable de 

fournir la moindre précision sur les raisons de la demande protection internationale de ce dernier (NEP, 

p. 8), alors que vous avez tous deux séjourné aux Pays-Bas, puis en Belgique, à la même période, en y 

sollicitant chacun la protection internationale (NEP, p.5 ; pp.7-8). Ceci atteste d’une très faible 

communication entre vous et J-M.B. et, partant, d’une distance relationnelle qui finit de convaincre le 
CGRA que J-M.B. serait votre frère. Quarto, vous n’apportez pas le moindre début de preuve de ce lien 
de parenté allégué.  

 

L’ensemble de ces éléments porte le CGRA à remettre sérieusement en cause le lien de parenté nucléaire 

que vous alléguez entretenir avec J-M.B..  

 

En tout état de cause, quand bien même ce lien serait avéré, quod non en l’espèce, il convient de noter 
que vos propos indiquent une relation très distante entre vous et votre frère allégué (cf. supra) et qu’au 
demeurant, les craintes que vous invoquez dans votre chef ne sont nullement liées aux problèmes 

rencontrés par votre frère allégué au Burundi, ni au lien de famille qui vous unirait à ce dernier.  

 

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre 
chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque 
réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne 
modifient pas l’évaluation de votre dossier.  
 

Votre carte d’identité constitue un document à l’authenticité douteuse, comme indiqué ci-dessus. Elle ne 

permet donc d’étayer aucune de vos déclarations.  
 

Votre laissez-passer permet d’étayer vos affirmations concernant votre identité, rien de plus.  
 

Votre demande d’adhésion au MSD, Section Belgique, indique que vous avez tâché d’adhérer à ce parti, 

rien de plus.  

 

L’attestation du MSD, Section Belgique, constitue un document à l’authenticité douteuse et ne permet dès 
lors pas d’étayer vos affirmations quant à votre appartenance effective au MSD, par ailleurs remise en 
cause par les importantes lacunes de votre récit (cf. supra).  

 

Le rapport médical constatant des problèmes orthopédiques prouve que vous souffrez de tels problèmes, 

rien de plus.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 
II. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
II.1. La compétence 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  
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2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 
III. La requête 
 
3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er , section A, § 2, de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), 
modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ; des articles 48/3, 48/4 et 62 
de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 
1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; du principe de prudence et de bonne 
administration ainsi que celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 
connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, combinés à l’erreur d’appréciation.  
 
3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 
 
3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de 
lui reconnaître la qualité de réfugié ou à tout le moins de lui octroyer la protection subsidiaire (requête, 
page 13). 

 
IV. Les éléments nouveaux 
 
4.1. La partie requérante a annexé à sa requête de nouveaux documents, à savoir : les notes de l’entretien 
personnel retranscrites par l’avocat ; un rapport médical du Dr C.V. du 17 juin 2021. 

 
Le 19 janvier 2023, la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note 
complémentaire, de nouveaux documents, à savoir : un document intitulé COI Focus 3 Situation 
sécuritaire, du 12 octobre 2022 ; COI Focus 3 Burundi 3 Le traitement réservé par les autorités nationales 
à leurs ressortissants de retour dans le pays, du 28 février 2022.  
 
4.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 
2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte. 
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V. Appréciation  
 
a. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  

 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 
Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
glui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  
 
5.2. En substance, le requérant déclare craindre d’être persécuté en raison des problèmes qu’il aurait eus 
à son retour au Burundi en 2018, après qu’il se soit vu débouté de sa demande aux Pays Bas, car il y est 
assimilé par les autorités burundaises comme un opposant.  
 
5.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie requérante 
en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations sur les faits sur lesquels elle fonde sa demande 
de protection internationale. Elle considère en outre que les documents déposés ne sont pas de nature à 
inverser le sens de la décision attaquée.  

 
5.4. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve 
incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures 

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du 

Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 
Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec 
souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre 
l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. 
 
Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de 
sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans 
son pays d’origine.  
 
Le Conseil rappelle également que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 
examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 
ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que 
soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 
ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par 
le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95). 
 
5.5. En l’espèce, le Conseil ne peut faire sien le raisonnement suivi par la partie défenderesse. En effet, 
au vu du dossier administratif et du dossier de procédure, le Conseil est d’avis qu’il y a lieu de réformer la 
décision entreprise.  
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5.6. D’emblée, le Conseil observe que la nationalité burundaise du requérant n’est nullement contestée 
et est établie par la présence, au dossier administratif, de la copie ainsi qu’un original de la carte d’identité 
et d’un laissez-passer au nom du requérant. 
 
De même, il n’est nullement contesté que le requérant est adhérant à la section belge du MSD depuis le 
10 février 2019. Les reproches adressés au requérant quant au fait qu’il ignore le fonctionnement des 
registres du MSD ne suffisent pas à remettre en cause les propos crédibles du requérant sur son 
appartenance à la section belge du MSD. À ce sujet, le Conseil juge que les explications apportées par 
le requérant lors de son entretien ne sont pas incongrues et sont parfaitement plausibles (dossier 
administratif/ pièce 11/ 18 à 19). Il note d’ailleurs à ce propos que ces explications ne sont pas valablement 
contestées par la production d’éléments objectifs contredisant les déclarations du requérant quant à la 
manière dont il se serait fait enregistrer à la section belge du MSD. Quant à l’attestation du MSD du 14 
janvier 2021, le Conseil juge que, contrairement à ce qui est soutenu par la partie défenderesse, ce 
document, combiné au document de demande d’adhésion au MSD du 10 février 2019 dont la partie 
défenderesse ne conteste pas l’authenticité, constitue à tout le moins un commencement de preuve quant 
à la qualité de membre du requérant de la section belge du MSD. 
Par ailleurs, le Conseil constate que le requérant a indiqué, sans que cela ne soit contesté, que lorsqu’il 
vivait aux Pays Bas, il était déjà sympathisant du MSD et participait également aux réunions de ce parti 
dans ce pays (dossier administratif/ pièce 11/ page 19).  
Au surplus, le Conseil constate que le requérant, interrogé à l’audience conformément à l’article 14, alinéa 
3 de de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 
étrangers, sur ses activités et son appartenance au MSD, il confirme en être membre et y être actif. 
 
5.7. Ensuite, le Conseil constate que contrairement à ce qui est soutenu dans la décision, il y a lieu de 
tenir pour établi les déclarations du requérant quant au lien fraternel qu’il allègue avoir avec le journaliste 
J-M.B., réfugié reconnu en Belgique, dont il déclare être le petit frère. En effet, le Conseil constate à la 
lecture combinée des notes d’entretien du requérant et de la personne qu’il indique être son frère, J-M.B., 
lors de leurs demandes de protection internationale aux Pays-Bas, qu’ils donnent les informations 
identiques au sujet des noms de leurs parents, leurs adresses, les mêmes circonstances de décès de 
leurs parents, de mêmes dates de naissance et la même année de décès (dossier administratif/ pièce 29/ 
document : 1 (Notes d’entretien du requérant du 30 septembre 2016/ page 6 et document 2 (note 
d’entretien de J-M.B. du 1er mai 2015/ page 5). Le Conseil relève également que lors de cette demande 
aux Pays Bas, le requérant a indiqué avoir un frère qui serait né en 1979, comme J-M.B. (dossier 
administratif/ pièce 29/ document : 1 (Notes d’entretien du requérant du 30 septembre 2016/ page 6 et 
document 2 (note d’entretien de J-M.B. du 1er mai 2015/ page 1). Le Conseil juge en outre que les 
ignorances reprochées au requérant au sujet de J-M.B. portent des éléments qui sont loin d’être 
déterminants et qui ne suffisent pas en l’espèce à renverser les constatations faites ci-dessus  quant aux 
autres propos du requérant tendant à démontrer ce lien fraternel qui l’unit à (J-M.B.). De même, le 
reproche fait au requérant quant a fait qu’il ignore les motifs de la demande de protection internationale 
de son frère manque de pertinence en l’espèce dès lors que le Conseil observe que le requérant a indiqué 
que son frère a demandé la protection internationale en raison des problèmes rencontrés avec ses 
autorités et des recherches dont il a fait l’objet de la part de ces dernières dans le cadre de ses fonctions 
de journaliste à la radio publique nationale (voir dossier administratif/ pièce 11/ page 8). La circonstance 
qu’il ne soit pas allé dans les détails des problèmes rencontrés par son frère ne permet pas de conclure, 
comme le fait la partie défenderesse, que J-M.B. et le requérant ne sont pas liés par des liens fraternels. 
Le Conseil juge que les explications fournies par le requérant sur les motifs de son ignorance à ce propos 
sont plausibles.  
 
5.8. Dès lors, en raison du profil spécifique du requérant à savoir, membre de la section belge du MSD et 
frère d’un journaliste reconnu réfugié en Belgique et du contexte général qui prévaut actuellement au 
Burundi, le Conseil est d’avis que ledit profil dans un tel contexte sécuritaire est de nature à engendrer 
une crainte fondée de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dans le chef du 
requérant en cas de retour au Burundi.  
 

5.9. Partant, le Conseil estime que la partie requérante a des craintes fondées de persécution au sens de 
l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève ; cette crainte se rattache en l’espèce au critère 
des opinions politiques au sens de l’article 48/3, § 5, de la loi du 15 décembre 1980.  
 
5.10. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaitre la qualité de réfugiée à la 
requérante.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 
Article unique 
 
La statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt février deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. O. ROISIN , président f. f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
P. MATTA O. ROISIN 
 
 
 
 


